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Chers collègues, élus du monde municipal,

Chers Val-Gatinois,

C’est avec une grande fierté que le Conseil de la MRC et moi nous nous retrouvons aujourd’hui pour vous

présenter nos prévisions budgétaires pour l’année 2025. Les défis sont grands et soyez assurés que nous

sommes sensibles à la réalité des 17 municipalités locales et à la situation économique de nos

contribuables.

Le gouvernement du Québec, dans sa gestion des finances publiques, semble de plus en plus à l'écart des

réalités quotidiennes auxquelles sont confrontés les citoyens. Il apparaît aujourd’hui que les priorités

budgétaires de Québec ne répondent pas aux besoins fondamentaux de notre région pour les résidents de

la Vallée-de-la-Gatineau. La machine gouvernementale devient de plus en plus lourde et n’est plus

connectée à la réalité vécue par les contribuables du territoire.

DISCOURS DE LA PRÉFÈTE

Chantal Lamarche, préfète de la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

Cette machine doit garder en tête qu’elle doit offrir des services de proximité personnalisés aux humains qu’elle administre, soit la population

de la Vallée-de-la-Gatineau. En dépit de nombreuses demandes et de l’ampleur des défis auxquels nous sommes confrontés, tous les ministères

du gouvernement demeurent sourds aux besoins urgents des citoyens de la Vallée-de-la-Gatineau.

Au cours des dernières semaines, plusieurs rencontres ont été organisées pour la confection de ce budget. 

Nous avons travaillé à maintenir nos activités tout en limitant les impacts de fonctionnement. Comme organisation, nous avons le devoir d’agir

avec diligence et prévoyance. Le budget que nous vous présentons aujourd’hui permet de rencontrer toutes les obligations que nous imposent

nos responsabilités.

Je profite de l’occasion pour remercier les élues et élus qui, tout au long de l’année 2024, ont agi avec rigueur et dévouement pour l’avancement

des dossiers de la Vallée-de-la-Gatineau. Je tiens également à souligner le travail accompli par l’équipe.



Madame la Préfète, 

Maires et Mairesses, 

Conseillers municipaux et contribuables Val-Gatinois, 

Conformément aux exigences du Code municipal, le Conseil d’une MRC adopte les prévisions

budgétaires pour ses opérations courantes de l’année à venir, le 4e mercredi de novembre. Le document

final est donc déposé devant vous aujourd’hui.

Ce budget reflète de grandes orientations ainsi que certains enjeux pour les différents services de

l’organisation. Une planification plus détaillée sera réalisée tout au long de l’année, en collaboration avec

les différentes directions de service et les comités d’élus concernés.

Claude-Ann Langevin, CPA, Directrice des ressources financières 

Avant la présentation de ce document, plusieurs étapes de travail ont été menées. Les directeurs des différents services de la MRC ont soumis

leurs projets, tandis que la direction des finances a analysé la prévision de fin d’année pour ainsi amorcer le budget 2025. La direction

générale, la préfète et le comité d’administration générale ont consacré de nombreuses heures en séances de travail pour élaborer ce budget.

Enfin, l’ensemble du Conseil s’est réuni pour une session de travail, qui a permis d’aboutir à un consensus sur l’adoption de ce budget tel qu’il

est présenté dans ce document.

Pour l’année 2025, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau poursuivra ses démarches pour augmenter les ratios de matières organiques, mais

surtout pour améliorer son contenu. De plus, la MRCVG effectuera maintenant en régie interne le transport de différentes matières, soit les

déchets, le recyclage et les matériaux de construction. Notre organisation prendra également en charge l’entretien de la Véloroute des

Draveurs et débutera des démarches pour le développement de nos TPI pour ainsi engendrer des revenus stables à long terme. 

Bonne lecture !

DISCOURS DE LA DIRECTRICE
DES RESSOURCES FINANCIÈRES
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Pour l’année 2025, la MRC Vallée-de-la-Gatineau prévoit un budget global, donc des revenus équivalents, de 14 449 235 $

comparativement à 14 502 944 $ l’an dernier. 

REVENUS
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Comme un budget municipal doit inévitablement être en équilibre : Dépenses + Investissements = Revenus. 

Les charges vous sont expliquées dans les pages suivantes selon leur répartition dans les services et selon la nature des différents

postes budgétaires qui composent le budget de la MRC.

DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS
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Mandats de la MRCVG



Page 8



Page 9



Page 10

Les finances de la MRC sont divisées en 3 secteurs indépendants les uns des autres. Les secteurs sont traités comme des parties

distinctes du budget pour des fins de répartition aux municipalités. 

Quotes-parts Dépenses % municipal
Partie commune

Traitement des boues septiques

Centre de transfert - tarification déchets, recyclage,
matières organiques et écocentre

3 870 800

631 972

1 787 495

37.37 %

90.27 %

52.72 %

10 358 349

700 053

3 390 833

Partie 1 - Commune à toutes les 17 municipalités du territoire – Plusieurs modes de répartition aux municipalités. Voir

page 19 pour mode de répartition. 

Partie 2 - Traitement des boues septiques – toutes les municipalités sauf Maniwaki (système d’égout municipal

autonome) – 16 municipalités qui effectuent la vidange des fosses septiques sur leur territoire. C’est le nombre

équivalent d’unités de logement qui est utilisé pour répartir les charges de la partie 2. 

Partie 3 - Exclut certaines municipalités, pour certaines dépenses. Voir page 20 pour le mode de répartition. 

Les parties de budget et les répartitions aux
municipalités



2024 % 2025

Résiduel FRR-Volet 3

Surplus accumulé - TPI

Surplus accumulé

Fonds de roulement

Dette à long terme

Affectations

Autres
Baux de villégiature                                      

Sécurité incendie                                          

CFP-MRC Pontiac

TDSVG                                            

Ventes de bois/terrains (TPI)    

Revenus loyer                

Autres                                                                                                                                                      

PARTIE 1 - COMMUNE

AUMOND

Revenus
Dépenses

-11.19 % 137 225 $

14.80 % 269 407 $

-7.49 % 60 290 $

-12.80 % 185 797 $

27.26 % 244 050 $

-11.45 % 191 408 $

-9.56 % 145 957 $

-8.45 % 72 932 $

11.22 % 580 522 $

-10.34 % 167 669 $

22.14 % 257 799 $

34.34 % 407 683 $

-11.58 % 241 538 $

-16.01 % 285 707 $

16.07 % 310 521 $

-10.30 % 95 299 $

-8.69 % 168 881 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL
-3.65 % 48 117 $

3 761 947 $ 2.89 % 3 870 800 $

Affectations

6 313 164 $

( 10 029 249 $ )

( 169 210 $ )

( 123 288 $ )

Solde à financer (QP) ( 3 870 800  $ )

Transferts
FRR - Volet 2                                                    

FRR - Volet 3

FRR - Volet 4

FRR - Volet 1 Logement                                             

Accès entreprise                                              

Redevances ressources naturelles             

MTQ

Ministère de la Culture                                                                                                                                             

PADF                                                                    

Réno Région

OGAT                                                      

Tourisme Outaouais

Plan Climat

296 812 $
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1 735 186 $

221 522 $

1 053 849 $

84 398 $

166 397 $

254 709 $

343 642 $

120 465 $

153 003 $

400 000 $

69 300 $

20 000 $

159 242 $

TNO

550 000 $

95 000 $

119 029 $

311 714 $

0 $

72 808 $

86 088 $

6 313 164 $

Budget commun aux 17 municipalités et TNO 

( 36 601 $ )

87 750 $ 

26 635 $ 

60 000 $ 

154 510 $

234 667 $

65 174 $

213 060 $

191 768 $

216 158 $

161 384 $

79 662 $

521 978 $

187 014 $

211 065 $

303 478 $

273 174 $

340 174 $

267 540 $

106 248 $

184 954 $

49 940 $



2024 % 2025
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Partie 2 - Traitement des eaux usées

AUMOND 10.12 % 29 426 $

8.88 % 40 472 $

9.92 % 13 046 $

10.79 % 24 601 $

6.73 % 47 583 $

10.96 % 53 677 $

10.41 % 27 616 $

9.88 % 14 983 $

9.43 % 96 054 $

10.99 % 44 789 $

8.32 % 41 298 $

5.72 % 37 584 $

10.50 % 41 044 $

10.19 % 64 819 $

8.32 % 23 236 $

15.70 % 27 934 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL
9.65 % 3 809 $

576 418 $ 9.64 % 631 972 $

Fonds de roulement

Dette à long terme                  

Immobilisations

Surplus accumulé

( 631 972 $ )

Revenus
Dépenses
Affectation

38 081 $

( 515 023 $ )

Solde à financer (QP)

( 155 030 $ )

0.00 % 0 $

Traitement des eaux usées - Partie 2 

26 721 $

37 171 $

11 869 $

22 204 $

44 583 $

48 375 $

25 013 $

13 635 $

87 776 $

40 356 $

38 127 $

35 550 $

37 142 $

58 826 $

21 452 $

24 144 $

3 474 $

0 $

( 30 000 $ )

30 000 $

-



2024 % 2025
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Partie 3 - Déchets, matières recyclables - organiques et
écocentre

AUMOND -2.22 % 66 390 $

0.09 % 85 953 $

-15.02 % 26 588 $

4.32 % 80 401 $

4.59 % 107 996 $

-2.73 % 131 452 $

4.80 % 14 302 $

-2.99 % 43 710 $

-2.90 % 309 983 $

1.03 % 108 617 $

-4.97 % 25 026 $

9.25 % 30 553 $

20.25 % 25 168 $

-3.74 % 132 010 $

-8.94 % 67 486 $

-1.50 % 64 887 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 1 814 239 $ -1.47 % 1 787 495 $

Fonds de roulement                          

Dette à long terme

Affectations    

Immobilisations

Surplus accumulé     

Revenus
Dépenses
Affectation

1 589 338 $

(3 216 463 $ )

Solde à financer (QP) ( 1 787 495 $ )

-1.88 % 466 974 $

( 10 727 $ )

( 145 960 $ )

( 3 683 $ )

( 14 000 $ )

14 000 $

0.00 % 0 $

Déchets, matières recyclables - organiques et écocentres
Partie 3

67 897 $

85 878 $

31 286 $

77 069 $

103 252 $

135 141 $

13 647 $

45 058 $

319 239 $

107 514 $

26 335 $

27 965 $

20 930 $

137 139 $

74 115 $

65 875 $

475 899 $

0 $
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Répartition de la partie 3 -Déchets et matières
recyclables
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Répartition de la partie 3 - Matières organiques et
écocentre sud 
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2023 % 2024
AUMOND

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-STE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 3 419 337 743 $ 9.99 % 3 761 091 176 $

1.18 %

42.65 %

0.20 %

0.34 %

61.12 %

1.97 %

2.50 %

1.32 %

36.75 %

2.40 %

54.42 %

67.52 %

0.65 %

47.73 %

0.14 %

4.55 %

0.46 %

154 986 600 $

324 859 894 $

55 635 332 $

226 444 352 $

304 075 672 $

217 598 898 $

179 401 800 $

73 148 000 $

750 490 616 $

194 345 148 $

300 453 000 $

554 113 562 $

278 255 060 $

376 233 688 $

99 687 030 $

202 608 652 $

328 800 792 $

% 2025

23.77 % 4 655 224 596 $

0.53 % 34 086 500 $

Évolution de l'évaluation totale 

91 230 900 $

223 302 123 $

41 746 089 $

218 189 499 $

183 132 858 $

134 169 462 $

170 734 300 $

53 356 900 $

543 186 952 $

127 186 687 $

188 839 950 $

313 769 509 $

268 348 319 $

249 534 684 $

66 216 002 $

190 015 899 $

323 034 413 $

33 343 200 $

153 180 300 $

227 737 630 $

55 524 932 $

225 676 252 $

188 731 410 $

213 385 898 $

175 026 900 $

72 193 100 $

548 795 492 $

189 793 648 $

194 568 490 $

330 771 858 $

276 464 460 $

254 682 732 $

99 550 830 $

193 794 952 $

327 305 492 $

33 906 800 $

67.90 %

1.99 %

33.01 %

3.43 %

3.06 %

59.04 %

2.51 %

35.30 %

1.03 %

49.22 %

3.03 %

5.42 %

3.02 %

2.06 %

50.34 %

1.99 %

1.32 %

1.69 %
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2023 % 2024
Évolution de la QP en dollars courants

AUMOND 199 069 $

329 218 $

95 901 $

296 827 $

317 661 $

337 842 $

178 174 $

119 854 $

895 443 $

286 324 $

236 182 $

314 214 $

287 120 $

442 824 $

165 517 $

253 197 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-STE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYT

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 5 602 596 $ 9.82 % 6 152 604 $

798 291 $

-6.61 %

10.55 %

-7.93 %

-7.00 %

17.53 %

-6.01 %

-6.08 %

-5.03 %

6.05 %

-4.29 %

19.83 %

30.76 %

-7.09 %

9.26 %

-7.98 %

-4.92 % 

-7.98 %

233 040 $

395 832 $

99 924 $

290 799 $

399 629 $

376 537 $

187 876 $

131 624 $

986 559 $

321 075 $

324 123 $

475 819 $

307 749 $

507 350 $

186 021 $

261 702 $

752 681 $

% 2025

2.24 % 6 290 267 $

48 938 $ -2.79 % 51 926 $

Financement municipal

Partie commune - QP                                             3 870 800 $
Traitement eaux usées                                               631 972 $
Déchets-recyclage-Mat.organiques et
écocentre            

6 290 267 $

Financement municipal total

1 787 495 $

249 530 $

358 051 $

108 532 $

312 685 $

340 035 $

400 625 $

200 044 $

138 601 $

930 283 $

335 481 $

270 476 $

363 879 $

331 246 $

464 347 $

202 146 $

275 256 $

817 972 $

53 414 $

25.35 %

8.76 %

13.17 %

5.34 %

7.04 %

18.58 %

12.27 %

15.64 %

3.89 %

17.17 %

14.52 %

15.81 %

15.37 %

4.86 %

22.13 %

8.71 %

2.47 %

9.15 %
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2024 % 2025
AUMOND -7.70 % 0.1504

-8.11 % 0.1796
-7.31 % 0.1284

-27.06 % 0.1314
-7.83 % 0.1730
-8.37 % 0.1047
-6.27 % 0.1799

-22.45 % 0.1315
-6.54 % 0.1652

-22.40 % 0.1079
-21.94 % 0.0859

-7.69 % 0.1106

-26.04  % 0.1348
-8.10  % 0.1866
-9.06 % 0.1292

-22.50 % 0.1218BLUE SEA
BOIS-FRANC
BOUCHETTE
CAYAMANT
DÉLÉAGE
DENHOLM
EGAN-SUD
GRACEFIELD
GRAND-REMOUS
KAZABAZUA
LAC-STE-MARIE
LOW
MANIWAKI

MESSINES
MONTCERF-LYTTON
STE-THÉRÈSE
TNO

TOTAL 0.1639 -17.40 % 0.1351

-8.40 % 0.2289

-3.80  % 0.1523

2024 2025

AUMOND 0.0428

0.0478
0.0355
0.0355
0.0604
0.0080
0.0598
0.0413
0.0559
0.0083
0.0055
0.0090

0.0351

0.0677
0.0320

0.0265BLUE SEA
BOIS-FRANC
BOUCHETTE
CAYAMANT
DÉLÉAGE
DENHOLM
EGAN-SUD
GRACEFIELD
GRAND-REMOUS
KAZABAZUA
LAC-STE-MARIE
LOW
MANIWAKI

MESSINES
MONTCERF-LYT
STE-THÉRÈSE
TNO

TOTAL 0.0482 0.0384

0.1420

0.0190

0.0234
0.0109
0.0156
0.0247
0.0154
0.0205
0.0128
0.0230
0.0137
0.0068
0.0148

0.0172

0.0233
0.0138

0.0125

0.0112

0.0885

0.1084
0.0820
0.0803
0.0880
0.0814
0.0997
0.0774
0.0863
0.0858
0.0736
0.0868

0.0825

0.0956
0.0834

0.0829

0.0869

0.1412

Partie 3 - Déchets - Matières recyclables et organiques et écocentre Partie 2 - Traitement des eaux usées Partie 1 - Commune

2024 2025 2024 2025

0.0153 0.0136 0.1000 0.0831

Effort fiscal en $ par 100 $ d'évaluation
0.1629

0.1955
0.1386
0.1802
0.1877
0.1143
0.1920
0.1695
0.1768
0.1390
0.1100
0.1198

0.1823

0.2031
0.1420

0.1572

0.2499

0.1575

0.0443

0.0563
0.0342
0.0547
0.0633
0.0078
0.0624
0.0582
0.0566
0.0135
0.0085
0.0076

0.0538

0.0744
0.0340

0.0377

0.1454

-3.36 %

-15.19 %

3.97 %

-35.08 %

-4.61  %

2.24 %

-4.26 %

-29.00 %

-1.34 %

-38.46 %

-34.78 %

19.48 %

-34.84 %

-9.07 %

-5.78 %

-29.84 %

-2.32 %

0.0174

0.0214
0.0098
0.0236
0.0227
0.0143
0.0189
0.0160
0.0213
0.0196
0.0107
0.0134

0.0231

0.0215
0.0125

0.0163

0.0102

8.84 %

9.70 % 

10.42 %

-33.76 %

8.81 %

7.72 %

8.45 %

-19.98 %

8.39 %

-29.86 %

-36.89 %

9.79 %

8.17 %

10.66 %

9.07 %

-23.67 %

-25.41 %

0.1009

0.1174
0.0944
0.1016
0.1013
0.0922
0.1103
0.0951
0.0985
0.1085
0.0917
0.0988

0.1050

0.1067
0.0954

0.1030

0.1039

0.1473

-12.22 %

-7.68 %

-13.09 %

-21.01 %

-13.16 %

-11.76 %

-9.64 %

-18.67 %

-12.44 %

-20.90 %

-19.81 %

-12.15 %

-10.43 %

-1266 %

-4.16 %

-19.52 %

-21.43 %

-16.39 %
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Base de répartition fiscale

Évaluation total

Nombre d'unités d'évaluation

Forfaits

Population

Tarif par zone et population

2 960 833 $

38 977 $

580 528 $

201 607 $

88 855 $

76 %

1 %

15 %

5 %

3%

3 870 800 $ 100%

Modes de répartition des quotes-parts
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Base de répartition fiscale

Évaluation total

Nombre d'unités d'évaluation

Forfaits

Population

Tarif par zone et population

2 960 833 $

841 305 $

580 528 $

201 607 $

88 855 $

47 %

13 %

9 %

3 %

2 %

6 290 267 $ 100%

Nombre équivalent de logements 631 972 $ 10 %

Masse 985 167 $ 16 %

Base de répartition



Page 21

Données de base 
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Synthèse des répartitions
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Synthèse des répartitions
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Versements et échéances






